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        Lamentin, le 12/04/2011         

 
Lettre ouverte au Directeur Général des Finances Pu bliques 

S/c de Monsieur CASABIANCA, Directeur Régional des Finances Publiques de la Guadeloupe 
 

 
 
Monsieur le DGFIP, 
 
 
Les travaux sur le site du CFIP du Morne Caruel se profilent. Pour autant certaines inquiétudes exprimées 
par les personnels restent sans réponses ainsi que nous avons pu le constater lors de notre visite de 
services du 4 mars 2011. 
 
Tout d'abord l'escalier de secours semble hors d'usage. La visite du site par l'inspecteur d'hygiène et de 
sécurité que nous avions demandé ayant été déprogrammée, nous insistons pour qu'une expertise soit 
confiée à une société agréée afin de savoir si cet escalier peut être emprunté par les agents en toute 
sécurité. 
 
Nous demandons également la confirmation que l'escalier central et la sortie de service resteront 
accessibles pendant la durée des travaux. 
 
Par ailleurs l'accès au site est de plus en plus difficile. Il devient urgent que les ornières qui rendent l'allée et 
le parking impraticables soient comblées même provisoirement. 
 
De plus la barrière que vous vous étiez engagé à faire poser pour réguler le stationnement n'est toujours pas 
programmée. Nous attendons évidemment qu'elle soit installée avant le début de la campagne IR. 
 
En outre, nous vous rappelons que les travaux de désamiantage ne doivent pas s’effectuer en présence des 
personnels dans les locaux, d’autant plus qu’aucune expertise n’a confirmé le contraire. 
 
Enfin nous réitérons notre demande que soient fournies aux agents des attestations justifiant de l'exercice 
de leur activité professionnelle dans des locaux contenant de l'amiante, ainsi que le prévoient les 
instructions administratives sur le sujet. 
 
En ce qui concerne le déménagement, nous constatons qu'il a débuté alors que les travaux de câblage des 
constructions modulaires sont encore en cours et qu'une pelleteuse est en action devant l'annexe. Nous 
veillerons avec une attention particulière à la sécurité de nos collègues et nous espérons qu'elle fait partie 
de vos priorités. 
 
Pour le bureau, 
La secrétaire  
Nadine BEUVE 


